
Nombre de sièges à pourvoir :
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Nombre de listes présentées:

190
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A. Nombre d'électeurs inscrits 317

B. Nombre de votants 198

C. Bulletins blancs ou nuls 8

D. Suffrages valablement exprimés (B - C) 190

A =

B =

C =

D =

Y a-t-il eu carence de candidatures : (cocher) OuiNon

RÉSULTATS du 31/03/2021 à 12h00 au 07/04/2021 à 12h00

Pharmacien-Océan Indien
PROCÈS-VERBAL DES ÉLECTIONS AUX URPS
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Nom des syndicats

Nom de l'organisation
syndicale d'affiliation

du syndicat
telle qu'elle figure

dans le dépôt de la
liste des candidatures

Nombre
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_____V
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Attribution des sièges restant à pourvoir
à la plus forte moyenne : pour chaque liste

inscrire successivement les valeurs

 du rapport

jusqu'à l'attribution de tous les sièges (2 décimales)

ÉLUS
porter

la mention
"Élu"
ou

"Élue"

Nombre
d'élus

par
liste

H 2 Élu GEIGER LAURENT
H 2 Élu LECINA THOMAS
H EID NADI
H LOMET LOÏC
H MORISSET ROMAIN
H NARBONI GILLES
H ANCENYS PIERRE-EMMANUEL
H ROUQUETTE NICOLAS

1 USPO Union des Syndicats de
Pharmaciens d’Officine

76 2

F 3 Élue LENY SABINE
F 3 Élue LEBON LAËTITIA
H 3 Élu EL BEGHDADI BOUBKER
H 1° - 28,50 Élu APOSTOLOFF CYRIL
H KINOO DAVID
F GRONDIN (HOCQUETTE-GRONDIN) MYRIAM
F SIDAMBAROM-SEVAGAMY (SEVAGAMY) UJJAÏNI
H CADET ERIC

2 FSPF Fédération des Syndicats
Pharmaceutiques de France

114 4

CONTESTATIONS / RECLAMATIONS

mercredi 7 avril 2021 à 14h54 11 /

Paraphe des membres du bureau de vote (excepté pour la dernière page)
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